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Séance du 07 octobre 2009 

 

Présents : Bernard BACON, Jean-Claude PEPIN, Olivier FABRE, Jean-Marie HUGONY, Elisabeth 

ROMAN, Lionnel GOSSE, Fernand PLANCHON, Jonathan ARS, Gilbert SERODES. 

Excusés : Claude CHAUSSE, Laurent GRANIER. 

 

Approbation après enquête de voirie : 

 Le Conseil Municipal accepte le déclassement de voirie à Ancette et à Besseyrettes en vue de 
leur aliénation ; ainsi que la mise à jour du tableau de classement de la voirie communale. 

Demande d’achat de terrains : 

Mr FOUQUET à Ancelpont  demande à acheter un sectionnal (B 731) appartenant aux 
habitants du hameau des Sallèles. Le Conseil Municipal se réserve le droit de refuser si il s’avère que 
sur la dite parcelle se trouve un regard de vidange d’une conduite d’eau ce qui signifierait qu’il y 
aurait un droit de servitude. Mr le Maire ainsi que Mr PLANCHON doivent étudier la question. 

Mr HANSENIUS souhaite acquérir environ 100m² de terrain (C 1393) situé à côté de sa 
propriété et appartenant aux habitants de La Vialatte. Le Conseil Municipal demande à Mr le Préfet de 
convoquer les habitants de la section afin de donner leur avis. 

Mme POHU renouvelle sa demande d’achat d’une parcelle à Verrières section A n°718. Le 
Conseil Municipal autorise Mr le Préfet à soumettre la vente au vote des habitants de Verrières. 

Admission en non valeur : 

 Le Conseil Municipal décide d’accorder la mise en non valeur de la facture d’eau 2008 de 
Mme JACQUET, impayé à ce jour. 

Parc Naturel Régional :  

Mr Jean-Claude PEPIN fait le compte rendu de la réunion de la CCME concernant le PNR. Il évoque 
les avantages au niveau du tourisme. Le Conseil Municipal décide d’attendre de plus amples 
informations suite à la réunion qui doit avoir lieu le 12 octobre, avant de décider si la commune doit 
ou non adhérer au PNR. 

Ecole de Vérrières : 

 Suite à l’état des lieux effectués par Mr le Maire et Jean-Claude PEPIN, il s’avère que le 
logement doit subir quelques rénovations (problème d’humidité, de chauffage, d’isolation et de mises 
aux normes). Il faut envisager des demandes de subvention pour la réhabilitation de l’Ecole. 

 



Questions diverses : 

- A prévoir également le changement des fenêtres de l’école de l’Herm et du Presbytère. 
- Les baux emphytéotiques étant caduques, des conventions de pâturages vont être mises en 

place. Une note d’information va être envoyée à tous les agriculteurs (22 exploitants 
agricoles sur la commune).  Puis ils seront invités à se réunir en Mairie afin de se partager 
les sectionnaux. 

- Demande d’inscription sur le monument aux morts de COUDIER René, originaire de 
Chams, né en 1922 à SAINT-SYMPHORIEN,  mort à la guerre d’Indochine le 15 janvier 
1953. Se renseigner auprès du Ministère des Anciens Combattants pour les démarches à 
suivre. 

- Courrier de Mr ITIER suite à un problème de cumulus détérioré par un problème de 
pression. Le SDEE est intervenu est a changé son réducteur de pression. 

- Courrier de Mme BECKMAN en réponse à un courrier qui s’oppose à sa demande. 
- Travaux sur RD26 : conduite d’eau qui descend de Chams. 
- Olivier FABRE soulève la question des prises d’eau pour remplir les tonnes. Celles-ci se 

feront dans différents villages (l’Herm, Verrières, Ancette et Chams) prochainement et 
seront en service l’été prochain. 

 


